
Règlement des factures par les Téléservices . 
 

 
 
Bonjour, 
 
Certaines familles éprouvent des difficultés à régler leur facture via les téléservices. Ces derniers étant 
gérés par les services du rectorat, le collège ne peut pas agir dessus. 
Pour répondre à ces difficultés, les services du rectorat ont mis en place une aide en ligne depuis 
octobre 2021 sur Scolarité services concernant : 
 
- Les difficultés de connexion sur le portail Scolarité Services, 
- Les difficultés de connexion sur TS TPA – authentification avec adresse mail valide, 
- Les difficultés techniques pour régler la créance, 
 

 
 
 
Cordialement, 
 
N. MALLIER 
Adjointe-gestionnaire 


